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Règlement abrogeant la Norme
canadienne 32-101, Programme de
vente ou d’achat pour les propriétaires
de petits lots d’actions *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 34° ; 2004, c. 37)

1. La Norme canadienne 32-101, Programme de vente
ou d’achat pour les propriétaires de petits lots d’actions
est abrogée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 14 septembre
2005.

Règlement modifiant le Règlement
45-101 sur les placements de droits
de souscription, d’échange ou de
conversion **

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 11°, 14° et 34° ;
2004, c. 37)

1. L’article 1.1 du Règlement 45-101 sur les place-
ments de droits de souscription, d’échange ou de con-
version, est modifié :

a) par la suppression, dans la définition de « date
d’acceptation», de « a) dans tous les territoires à l’excep-
tion du Québec : » et du paragraphe b ;

b) par le remplacement de la définition de « place-
ment de droits », par la suivante :

« « placement de droits » : l’émission, par un émetteur,
à l’intention des porteurs existants, d’un droit d’acheter
des titres additionnels émis par l’émetteur ; ».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le
14 septembre 2005.

Règlement abrogeant la Norme
canadienne 62-101, Questions touchant
le placement de blocs de contrôle *

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 11° et 34° ; 2004, c. 37)

1. La Norme canadienne 62-101, Questions touchant
le placement de blocs de contrôle est abrogée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 14 septembre
2005.

Règlement modifiant le Règlement
62-103 sur le système d’alerte et
questions connexes touchant les offres
publiques et les déclarations d’initié **

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 11° et 34° ;
2004, c. 37)

1. L’article 1.1 du Règlement 62-103 sur le système
d’alerte et questions connexes touchant les offres publiques
et les déclarations d’initié est modifié par la suppres-
sion, dans la définition de « dispositions applicables »,
du paragraphe f.

2. L’article 6.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement des paragraphes 1 et 2 par les suivants :

« 1) Une entité est dispensée des règles du système
d’alerte et de l’obligation de déclaration selon la partie 4
à l’occasion d’une augmentation de son pourcentage de
participation dans une catégorie de titres d’un émetteur
assujetti qui se produit sans aucune intervention de sa

** Les seules modification au Règlement 45-101 sur les place-
ments de droits de souscription, d’échange ou de conversion, adop-
tée le 12 juin 2001 par la décision n° 2001-C-0247 et publiée au
Supplément au Bulletin de la Commission des valeurs mobilières
du Québec volume 32, n° 25 du 22 juin 2001, ont été apportées par
le règlement approuvé par l’arrêté ministériel n° 2005-17 du 2 août
2005 (2005, G.O. 2, 4696).
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